Plaintes relatives aux services ou aux politiques

La CPNB recoit
la plainte

L'autorité municipale ou le
chef de police reqoit la plainte

Y

L'autorité
municipale ou le
chef de police caractérise la
plainte 25.2(1)

La CPNB
caractérise la plainte
25.2(1)

Politiques Inconduite Services Inconduite,

25.2(1)(a) 25.2(1)(b) 25.2(1)(a) services et/
ou politiques

25.2(1)(0) *

|
Y
La CPNB renvoiela plainte reative * Pour la partie de Inconduite de cette
aux services ou aux politiques au plainte, s'il vous p/alt voir lg schemg du

processus de plainte pour inconduite

chef et a l'autorité municipale aux
fins de traitement 25.6(1)

Plaintes relatives aux services et/ou aux politiques

Lautorité
municipale traite la
plainte en consultation avec le
chef de police
25.6(2)(b)

Lautorité
municipale renvoie la
plainte au chef de police
25.6(2)(a)

Le chef de police avise L'autorité municipale
le plaignant, 'autorité avise le plaignant
municipale et la CPNB etla (PNB dela
de la décision 25.6(3) décision 25.6(4)

Fermer
le dossier

Fermer
le dossier






